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Question des consuls commerciaux 

i l . 
Parmi les exemples les plus récents des 

efforts d'expansion commerciale, nous 
pouvons citer la mission du lieutenant 
français, M. Mison, qui vient de partir 
pour l'Afrique sous les auspices du gouver
nement français, emportant pour 400,000 
francs d'échantillons de marchandises fran
çaises. 

A citer également l'enquête que fait en 
ce moment même le gouvernement alle
mand au moyen d'une circulaire imprimée 
en toutes les langues employées dans le 
commerce et destinée à tous les négociants 
de quelque importance. 

Cette circulaire demande: 
«•1° Quels articles l'Allemagne achetez-

vous de préférence? 
Quels produits de la France et de l'An

gleterre préférez-vous et pourquoi? 
2° Avez-vous des observations à faire sur 

les procédés commerciaux des maisons al
lemandes, sur les tarifs des chemins de fer, 
sur les délais de livraisons, etc. 

3° Avez-vous des remarques à faire ou 
des désirs à exprimer concernant la fabri
cation allemande? j) 

Les consuls allemands sont chargés par
tout de provoquer et de recuellir les ré
ponses à ces questions. 

Est-il nécessaire d'insister sur les avan
tages immenses que peut retirer l 'industrie 
d'un pays d'un semblable travail? 

A citer également l'activité et l'énergie 
que déploie la Belgique, au Congo et ail
leurs, pour étendre et développer son com
merce et procurer du travail à ses popula
tions industrielles. 

Ce petit pays, dont la population est 
seulement double de la nôtre, a quatre fois 
autant de représentants à l 'étranger; plus 
de 400, tandis que nous n'en avonsqu'une 
centaine. 

Quel contraste entre cette sollicitude ac
tive et éclairée, toujours en éveil, et l'in
différence que l'on constate chez nous ! 

Ce n'est pas seulement par le nombre de 
nos agents à l'étranger que nous sommes 
en état d'infériorité, mais aussi et surtout 

par la qualité de ces agents, et par la ma
nière dont ils sont reeçutés. 

Laissant de côté lefe agents diplomati
ques proprement dits, qui ne sont pas en 
cause ici et qui devraient, si on voulait 
qu'ils puissent être utiles au point de vue 
qui nous occupe, être doublés d'agents 
commerciaux, pour ne nous occuper que 
des consuls, il y a lieu de constater d'abord 
que leurs fonctions étant gratuites, le peu 
qu'ils font c'est par dévouement, et qu'il 
serait impossible et injuste de leur deman
der de consacrer beaucoup de temps à leurs 
fonctions, absorbés qu'ils sont, comme nous 
le sommes nous-mêmes, par les exigences 
de la lutte pour l'existence. En résumé, ces 
agents rendent des services dont on doit 
leur être reconnaissant: il y a donc lieu de 
les conserver, mais ces services sont in-
sulïisants; il faudrait aviser à les renforcer. 

L'insullisance de notre représentation 
commerciale et son fâcheux mode de re
crutement ont été pleinement mis en lu
mière par le célèbre explorateur suisse M. 
Moser, qui a dit, dans une conférence 
donnée ici, à Genève, à l'Aula de l'Univer
sité, en février 1887, qu'au cours de ses 
voyages, il avait eu plus d'une fois l'occa
sion de constater que, tandis que les con
suls étrangers sollicitaient de lui des ren
seignements commerciaux sur les pays 
qu'il traversait, nos représentants suisses 
restaient beaucoup plus indifférents à ces 
questions. A son retour, il lit la même ob
servation et put se rendre compte que, 
dans tous les pays qui nous entourent, le 
service d'information et de représentation 
des intérêts commerciaux par les agents des 
gouvernements étrangers était l'objet d'une 
sollicitude toute particulière; que la Suisse, 
au contraire, abandonnait ce soin à l'initia
tive privée et négligeait presque totalement 
de s'en occuper, ce qui ne pouvait man
quer de mettre notre commerce et notre 
industrie dans une situation très inférieure 
et très fâcheuse. 

Voilà, MM. les Délégués, l'opinion d'un 
homme eminent et placé pour être bien 
renseigné. Elle résume d'une manière ab
solument juste notre situation, qui laisse 
sans guide et sans protection efficace nos 

négociants, même dans les pays qui nous 
avoisinent. 

Il est bien certain que les perles énormes 
qu'ont subies nos négociants, surtout, en 
horlogerie et en bijouterie, en Russie, en 
Pologne, en Autriche, en Italie, en Espa
gne, en Turquie, c'est-à-dire à peu près 
dans tous les pays qui nous entourent, au
raient été diminuées dans une proportion 
considérable si ces négociants avaient été 
mieux renseignés sur la moralité et la sol
vabilité de leurs clients, et énergiquement 
appuyés par des agents ayant un caractère 
ofliciel lorsqu'ils se trouvaient compromis 
dans de mouvaises affaires. 

Celte situation inquiétante au premier 
chef pour la prospérité future de noire 
pays a déjà, depuis plusieurs années, frappé 
et préoccupé des citoyens éclairés et pla
cés de manière à voir juste, puisqu'en 1886 
M. Comtesse, député de Neuehàtel, présen
tait au Conseil national un postulat invitant 
le Conseil fédéral à examiner l'utilité, au 
point de vue des intérêts du commerce et 
de l'industrie, d'instituer dans certains 
pays des consuls de carrière. Ce postulat 
accepté a abouti, en 1890, à la création de 
postes de consuls commerciaux : un à Lon
dres, un à Buenos-Ayres el le troisième à 
Yokohama, et encore les titulaires nous 
paraissent plutôt qualifiés comme agents 
diplomatiques que comme agents com
merciaux. 

C'est manifestement insullisant, surtout 
si on le compare à ce que font les autres 
nations, tandis que nous n'avons, pour 
toute l'Asie, que deux représentants au Ja
pon, où la Belgique en compte 15, et un 
seul en Afrique, où la Belgique en possède 
également 15. 

Il nous semble résulter du rapide et né
cessairement très incomplet exposé qui 
précède qu'il n'est que temps pour la 
Suisse, si nous ne voulons pas nous laisser 
devancer par nos concurrents, d'entrer dans 
la voie où ils sont entrés et d'imiter leurs 
efforts pour assurer au commerce suisse, 
dans tous les pays où ce sera jugé néces
saire, des représentants chargés de défen
dre nos intérêts commerciaux, de lutter 
par leur influence, par leurs démarches 
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contre l'influence des agents commerciaux 
des autres pays, et de fournir à nos négo
ciants et exportateurs, grace à la connais
sance qu'ils auront acquise de tel ou lel 
marché, désinformations sûres et pratiques. 

Ces services, il est impossible de les al-
lendre des consuls honoraires actuels, car 
outre que, comme nous l'avons dit plus 
haut, ils ont à soigner leurs propres affai
res, on ne peut pas leur demander des ren
seignements qui pourraient, dans bien des 
cas, contribuer à leur créer des concur
rents. 

D'ailleurs, beaucoup d'entre eux n'ont 
pas les connaissances nécessaires. 

Pour obtenir les résultais désirés, il fau
drait nécessairement des agents commer
ciaux ayant reçu une éducation spéciale, 
fait des études spéciales en vue de leurs 
fonctions, suffisamment rétribués pour être 
débarassés des inquiétudes matérielles de 
la vie, afin qu'ils puissent se consacrer ex
clusivement et sans arrière-pensée à leur 
lâche aussi difficile qu'utile. 

Sans doute, tout cela ne se ferait pas 
sans frais ; la préparation de ces agents né
cessiterait peut être la création d'une école 
spéciale, et leur entrelien à l'étranger né
cessiterait l'inscription d'une grosse dé
pense au budget. Mais nous ne pouvons 
pas espérer, pas plus dans ce domaine que 
dans aucun autre, de récoller sans semer, 
et lorsque nous voyons les Chambres fédé
rales voter sans discussions millions sur 
millions pour le budget militaire, serait-il 
déplacé de demander que toutes les res
sources de la Confédération ne soient pas 
consacrées à des dépenses stériles. 

Messieurs les Délégués, 
Celte question de l'expansion de nos re

lations commerciales, qui aurait pour effet 
de donner une nouvelle vie et une nouvelle 
activité à nos industries, est de la plus 
haute importance pour les travailleurs, 
auxquels elle procurerait du travail et par 
conséquent du pain, tout en leur permet
tant de lutter efficacement contre l'avilisse
ment du prix des salaires et pour leur aug
mentation, car ce n'est que lorsque le tra
vail est abondant que l'ouvrier peut résister 
au capital avec quelque chance de succès. 
Il est donc du devoir des travailleurs et de 
leur intérêt de chercher à engager les auto
rités compétentes dans celte voie. C'est 
dans ce but que nous vous proposons de 
voter à l'adresse des autorités fédérales la 
résolution suivante: 

« L e deuxième Congrès ouvrier romand, 
réuni à Genève les 4 et fi septembre 1892, 
vivement préoccupé de la crise qui frappe 
les travailleurs, est arrivé à la conviction 
que les crises pértodiques qui nous attei
gnent proviennent beaucoup plus de l'insuflî-
sance de nos moyens d'échange que d'une 
surproduction industrielle ; 

« Qu'il serait inutile d'attendre une amé
lioration de la situation actuelle de l'initia
tive privée, dont l'insuffisance est surabon
damment démontrée par l'expérience ; 

« Qu'il faut absolument, dans ce do
maine, des vues d'ensemble et de moyens 
d'action rationnels et puissants dont l'Etat 
peut seul disposer; 

« Que nous nous sommes laissé devancer 
sur ce terrain par les Etals voisins; qu'il 
est urgent de chercher à regagner le temps 
perdu, afin d'assurer à nos industries de 
nouveaux débouchés et à notre population 
du travail et du pain; 

« Yoil le remède à la situation actuelle 

dans l'augmentation du nombre de nos 
agents à l'étranger, et surtout dans la réor
ganisation complète du corps consulaire, 
qui devrait être composé d'hommes aptes 
à la vocation à laquelle ils sont destinés, 
soigneusement préparés dans ce but par 
une éducation et une instruction spéciales ; 

« Ces agents devraient être suffisamment 
rétribués pour pouvoir consacrer tout leur 
temps et toute leur intelligence à leur tâ
che; 

« Pour ces motifs, le Congrès émet le 
vœu : 

« Que la Confédération institue des con
suls de commerce dans tous les pays où ils 
seront reconnus nécessaires ou utiles, et 
appuie énergiquement le postulat qui a été 
déposé dans ce sens, en 188(5, par M. le 
conseiller national Comtesse; 

« Charge son bureau de transmettre ce 
vœu, avec les motifs à l'appui, aux autori
tés fédérales. » 

La lutte contre les timbres-rabais 

VEpicier suisse donne à ce sujet les intéres
sants renseignements suivants : 

Genève. 
Nous apprenons la formation, à Genève, d'une 

troisième société de tinjbres-rabais ! Il faut croire 
que le métier est bon. \ 

Par contre, les charcutiers de notre ville vien
nent de s'entendre pouy ne plus délivrer de tim
bres-rabais à leur cliemèle. 

Les signataires qui ne tiendraient pas leur en-« 
gagemenl auront à pajer une forte amende. 

Voilà une décision énergique tout à l'honneur 
de la corporation des charcutiers qui, la pre
mière, a secoué le joug qui l'oppressait. 

Aux épiciers maintenant à suivre ce bon exem
ple et à prouver qu'ils veulent être libres de leurs 
actions et que les dimes moyen-àgeuses ne sont 
plus de notre époque. &«. ...-. ; 

Paris. 
De notre honoré confrère, M. A. Seigneurie, 

directeur du journal corporatif L'Epicier : 
«Une très importante réunion des Syndicats 

de l'Alimentation parisienne a eu lieu le 19 avril 
dernier, sous la présidence de M. Marguery, le 
respecte président du Comité de l'Alimentation 
parisienne. 

Le but de celle réunion, à laquelle assistait M. 
Albert Pelletier, rédacteur au Radical, dont les 
iniéressants articles, relatifs à la question des 
timbres, ont été si appréciés de tout le commerce 
français, était d'aviser au moyen de combattre, 
d'une façon pratique, ce nouvel impôt, établis 
par des industriels roublards, sur le commerce 
français et plus particulièrement sur celui de l'a
limentation. 

La lutte la plus simple contre les timbres-ra
bais aurait consisté, pour les intéressés, à refu
ser de s'en pourvoir. 

Il n'en a malheureusement pas été ainsi. 
Aujourd'hui, nous apprenons qu'un certain 

nombre d'unions commerciales des départements, 
parfaitement intentionnées, prennent des dispo
sitions pour lutter contre les institutions des 
timbres-rabais. Or, ces unions n'ont trouvé qu'un 
moyen... former une nouvelle société de timbres 
pour lutter contre les anciennes. C'est évidem
ment ce qui s'appelle la guérison du mal par le 
mal. 

Cette nouvelle application de l'homéopathie ne 
nous dit rien qui vaille. 

La seule lutte pratique, susceptible de permet
tre au commerce d'arriver à une solution radi
cale, le débarrassant de cet impôt irrégulier; 
c'est la lutte légale. 

Il est possible d'arriver à la réglementation 
par l'Etat, du système ; réglementation qui gêne
rait considérablement ceux qui exploitent ledit 
système. 

La législation anglaise a déjà agi dans ce sens. 
Mais il y a mieux ; les Parlements de certains 

Etats américains ont déjà voté la suppression 
pure et simple des timbres de commerce, à la sa
tisfaction générale des commerçants de ces ré
gions. 

C'est à cette solution que la réunion de Paris 
s'est arrêtée. 

Le Parlement français va donc avoir à s'occu

per de celte question. Tcut ce qui sera humaine
ment possible sera fait par nos soins, pour l'é
clairer, de façon à ce qu'une décision radicale et 
rapide soit prise à ce sujet. 

Assez d'impôts légaux de toutes sortes acca
blent le commerce, il ne faut pas que de nouveaux 
impôts illégaux viennent encore le mettre en 
coupe réglée, au profil des Chevaliers du tim
bre dont l'indusirie doit disparaître prompte-
ment. » 

Dijon. 
Sur l'initiative du Syndicat de l'épicerie de Di

jon, il vient de se créer dans cetle ville une So
ciété dijonnaise de timbres. 

Cette société aura pour but, en luttant avec 
leurs propres "armes, d'obliger les écumeurs du 
commerce à aller exercer ailleurs leur lucrative 
industrie. 

Belgique. 
L'Association professionnelle de l'épicerie belge 

vient de décider la création du ticket-escompte 
dans le but d'arriver à supprimer toutes les so
ciétés de timbres-rabais et par la suite à suppri
mer le rabais lui-même ou du moins le réduire. 

Voici ce que notre confrère, le Journal de 
l'Epicerie de Verviers, écrit au sujet de cetle 
grave question : 

« Nous avons été les premiers à signaler au 
commerce et au public les effets néfastes des tim
bres-rabais. 

Depuis lors, le commerce ne s'est que trop 
aperçu des résultats désastreux de cetle exploi
tation, que la plupart des négociants se sont bé
névolement laissé imposer. Les plus courageux 
renoncent aux coupons, mais beaucoup d'autres 
continuent parce qu'ils sont pris dans l'engre
nage et qu'ils craignent de compromettre leurs 
affaires s'ils cessent de donner des timbres aux 
gogos qui les réclament. 

Le remède à employer doit être radical. 
« Côté des commerçants; Mettre poliment à la 

porte lous les voyageurs des sociétés de timbres-
rabais et faire comprendre aux clients que cette 
invention n'a qu'un bui, celui d'exploiter leurs 
bourses. 

Côté du public: Faire de préférence tous ses 
achats dans les maisons qui ne donnent pas de 
timbres-rabais ou bien exiger de celles qui en 
donnent, un rabais de 5 °/° en espèces. 

C'est la solution que nous avons déjà préconi
sée, et c'est la seule bonne. » 

Canada. 
Du Prix Courant de Montréal. 
« Une deputation représentant les commer

çants détaillants de la Cité de Montréal, à laquelle 
se sont joints un assez grand nombre de com
merçants de Québec, s'est présentée aux mem
bres du Cabinet provincial, afin de lui demander 
de faire voler par le Parlement une loi interdi
sant la vente des timbres-rabais. 

Une loi semblable a été votée par la Législa
ture d'Ontario, à sa session de 1902. Quand nous 
avons rapporté ce fait, nous avons déclaré que 
nous avions l'espoir de ne pas voir les com
merçants de Québec dans l'obligation de deman
der le vote d'une loi relative aux timbres-rabais. 

Nous pensions, en effet, que les détaillants de 
cette province étaient suffisamment renseignés 
sur le piège tendu à leur bourse par les compa
gnies de timbres-rabais, pour ne pas donner de
dans. 

Le négociant donne son argent aux compa
gnies de timbres et ne reçoit rien en échange. 
Les compagnies de timbres prélèvent un impôt 
sur le négociant sans lui rendre aucun service. 
Le commerçant fait donc un marché de dupe, 
car il donne quelque chose pour rien. 

Puisqu'il est des négociants assez naïfs pour 
faire encore, malgré tous les avertissements 
reçus, de semblables marchés, il n'est que juste 
qu'une loi intervienne pour les empêcher d'être 
victimes de leur naïveté. » 

A propos de la loi votée par le gouvernement 
d'Onlario, nous rappelons à nos lecteurs qu'en 
Suisse, la plus haute autorité du pays a donné 
gain de cause à la Société suisse des timbres-ra
bais contre le gouvernement bernois qui avait 
interdit les opérations de cetle société dans le 
canton de Berne. 

Sans commentaires ! 

La tiare de Saïtapharnés 

On lit dans le Moniteur de la Bijouterie : 
Qui ne commence à être fatigué de la tiare de 

Saïtapharnés? Voilà trois semaines bientôt que 
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tous les journaux sont remplis des détails de 
cette affaire. Pourtant je ne peux me dispenser 
de dire aussi mon mot. C'est que cette tiare est 
pour moi une vieille connaissance. J'ai été un 
des premiers à protester contre son entrée nu 
Louvre. J'avais demandé qu'on y ajoutât deux 
oreilles et qu'on la posât sur la tète de M. Héron 
de Villefosse. 11 n'aura rien perdu pour attendre. 

J'ai toujours combattu le bibelot ancien parce 
que je voyais en lui l'ennemi le plus dangereux 
de l'art moderne. Bon an mal an, des sommes 
très élevées — peut-être vingt ou trente millions 
— sont consacrées à l'achat des objets qui, fu
rent-ils parfaitement authentiques, ne méritent 
nullement semblable sacrifice. Avec tout ce bric 
à brac du passé, on écrase les vivants. Pour 
ceux-ci, il n'y a ni encouragement, ni argent. 
Avant que les Salons lui offrissent l'hospitalité, 
l'art décoratif moderne n'existait même pas. Cet 
étal de choses avait aussi pour conséquence de 
mettre nu service des restaurateurs et truqueurs 
de bibelots anciens l'élite des ouvriers d'art, clans 
chaque branche de nos industries. Les bénéfices 
énormes que réalisaient ces industriels, déguisés 
le plus souvent sous les apparences de collec
tionneurs désintéressés, leur permettaient de se 
montrer généreux. 

Je n'ose espérer que l'aventure de la tiare 

Eortera aux bibelots anciens un coup bien terri-
le. Elle sera vite oubliée. Bien d'autres aven

tures du même genre se sont déjà produites, 
dont le souvenir est perdu. On a écrit des livres 
rien qu'à les raconter. Et pour une qui fait 
grand tapage, combien sont étouffées ! 

L'accumulateur Edison 
A la suite des essais auxquels il a soumis, de

puis trois ans, sa batterie nickel-fer, M. Edison 
vient de publier les données suivantes qui per
mettent d'apprécier ce type d'accumulateur et 
que reproduit Y Electrical World and Engineer. 

Une automobile Backer a été pourvue d'une 
batterie de 21 éléments pesant 150 kilogr. Por
tant un poids total, y compris celui de deux 
hommes, de 487 kilogr. la voiture en question a 
parcouru, avec une seule charge, un trajet de 

prés de 100 kilomètres, qui accusait des pentes de 
plus de 1,8 et, à la fin du parcours, elle marchait 
à une allure égale à 83 °/° de la vitesse primi
tive. L'allure moyenne, pour tout le trajet, a été 
de 18 kilomètres par heure. Sur une route rela-
livement plate, encore détrempée par des pluies 
récentes, le même véhicule a franchi, avec une 
seule charge, une distance de 137 kilomètres. 

Liste des derniers brevets délivrés 
en France et aux Etats-Unis d'Amérique 

France. 
N° 32(5792. — Double chronographe. — Société 

Ancienne Manufacture d'horlogerie Pateh, 
Philippe & C». 

Etats-Unis d'Amérique. 
N° 722189. — Casier pour verres de montres. — 

Ernest U. Kinsey, New-York. 
N° 722290. — Clef d'horloge. — Otto C. Eg-

gers, Atlantic, I". 
N° 722684. — Horloge électrique à remontage 

automatique. — Oscar A. En Holm, New-
York, N. Y. 

N° 723123. — Mécanisme de remontoir et de mise 
à l'heure. — Anders Aune, Waltham, Mass. 

N° 724460. — Horloge. — Eugène Filch, New-
York. 

N° 724604. — Ressort-secret pour boites de mon
tres. — Charles Nobs, New-ark, N. J. 

Nouvelles diverses 

Code civil. — La Commission du Code civil, 
réunie à Genève, a teiïu samedi sa dernière séance ; 
elle a volé une résolution demandant au Conseil 
fédéral de considérer, ses travaux comme la base 
du futur code civil suisse qui pourrait être soumis 
aux Chambres dans un an. 

La Suisse et l'exposition de Saint-Louis. 
— Aucune des grandes industries de notre pays 

n'ayant manifesté l'intention de participer à l'ex
position universelle, qui s'ouvrira à Saint-Louis 
(Etats-Unis) le 1er mai 1904, la Suisse ne sera pas 
représentée officiellement à cette exposition; 

Banque cen t ra l e . — La commission du Con
seil des Elals qui s'est réunie dimanche et lundi 
à Lucerne pour examiner la question de la Ban
que centrale propose au Conseil des Etals d'ad
hérer à la décision du Conseil national du 2d 
mars, par laquelle le Conseil fédéral est invité à 
présenter un nouveau projet de loi pour l'appli
cation de l'article 39 de la Constitution fédérale; 

Chemins de fer fédéraux. — Le conseil 
d'administration des chemins de fer fédéraux a 
terminé samedi ses délibérations. 

Les recettes de l'exploitalion se sont montéea 
en 1902 à un total de 70,900,000 fr., et les dé
penses d'exploitation à 43,240,000 fr., laissant un 
excédent net de recettes de 27,660,000 fr. En 
ajoutant le produit des capitaux disponibles: 
4,280,000 fr., les suppléments du fonds de renou
vellement 2,980,000 fr., les soldes actifs des an
nées précédentes 2,180,000, le produit des affaires 
secondaires, l'intérêt des contributions, les sub
ventions d'exploitation et autres, on arrivée une 
recette totale de 37,820,000 fr. Sur celte somme, 
25,170,000 fr. seront consacrés au service des in
térêts des emprunts consolidés, 4,790,000 seront 
versés au fonds de renouvellement, 2,300,000 af
fectés à l'amortissement de pertes sur les cours 
des obligations des chemins de fer fédéraux et à 
des frais de construction, et 960,000 fr. à l'inté
rêt des comptes courants, aux pertes sur les af
faires secondaires, etc. Le compte de profits et 
pertes présente un solde actif de 4,422,420 fr. 

Cote de l ' a rgent 
du G Mai igo3 

Argent fin en grenailles . . fr. 95.— le kilo. 

Argent fin laminé, devant servir de base pour 
le calcul des titres de l'argent des boites de 
montres . . • fr. 97,— le kilo. 

1 - ----- - , 
tr par procédés mécaniques, avec outillage perfectionné s 

yf Manufacture d'horlogerie soignée 

terminée en 1903 

Montres in te rchangeables avec fournitures el pièces 
de rechange toutes prèles à être mises en place sans retouche, 
m ê m e d a n s les é c h a p p e m e n t s à ancre ou à cylindre. 

Calibres nouveaux de 9 lignes à 19 lignes, lépines et 
savonnettes, ancre et cylindre. Montres repassées, réglées 
et prêtes à être mises en poche. Prix t r è s avan tageux . 

Genres français et étrangers. Exportation pour tous 
pays. Représentants ou concessionnaires demandés partout. 

Il 974 C 3362 

LIP Pièces 
de 

Spécialité : 

Chronomètres 
Montres M A * precision 

LIPMANN FRÈRES 
USINE MODÈLE de la MOUILLÈRE 

à B e s a n ç o n (France) 

y RUEDIN~& C1E \ 
Fabrique d'Horlogerie de Delémont 

Ebauches et Finissages en tous genres 
n 739 J SPECIALITE : 3114 

v un Entreprise de Calibres particuliers 
Qualité soignée. Derniers avancements. I 

m 

Il Fabrique d'ébauches et montres métal et acier 
: ex t r a bon m a r c h é 

Il Téléphone Usine électrique Téléphone 

! Emile Walker 
G h a r c r u e m o n t (Doubs, France) H-856-G 

m 

3290 

Fabrique d'Horlogerie soignée pour tous pays 

6 H S R O D É - S T U C K Y 
Rue Leopold Robert, 61, CHAUX-DE-FONDS 

SPÉSIALITÉS: 
Montres de dames, dep. 6 '" ancre et cylindre. 2399 

'Montres d'hommes, de tous calihres, systèmes Glashütte, Pateck, extra 
plat serpentin LeCoullre, etc. — Répétitions en tous genres. 

Montres 24 heures, système automatique instantané breveté, p o u 
v a n t à v o l o n t é r e s t e r e n 12 h e u r e s . H 1474 C 

Montres 3/3 quantièmes et phases de lune, système perfectionné. 

a^^awBgaHfrafrgB^ftHfeaa^g^^K^^gs! 

Fabrique d'Horlogerie par procédés mécaniques 

ROSSKOPP & CE 

PATENT 
(H 1493c) LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse) ^ 
Montres de précision anti-magnétiques 

grandeur 12 à 21 lignes 
o r , a r g - e n t , m é t a l e t a c i e r 

— Prix-courants et échantillons sur demande — 
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(B-H33-Y) 3460 

de toutes sortes 
et de tout titre 

au p r i x de f a ç o n . 
H. Settp-waiker Réparations 

icant de bijouterie, B i enne i 

de bijouterie en tous genres 

et de boî tes de m o n t r e s 

Fabricant de bijoutei 

FABRICATION D'HORLOGERIE 

JULES & GEORGES PERRET 
Succrs de Jules Perret-Michelin 

aux EPLATURES, près la Chaux-de-Fonds (Suisse) 

H 1487 c 
Maison l'ondée en 18(52 3455 

* N O U V E A U * 
Montres de poche et de voyage, de 20 à 80 lignes et au-dessus 

en or, argent, acier et métal, 
'avec Répétition silencieuse, Grande sonnerie à quarts 

ou à cinq minutes pour le même prix, 
et à minutes avec une légère augmentation de prix. 

Sys tème breveté . 
Mont res de conf iance . Construction t r è s so l ide et s i 

s imple que l'horloger connaissant tant soit peu la répétition est à 
même de la réparer au besoin. 

Table de pièces de rechange numérotées. 
Les montres de voyage commencent à être demandées en lieu 

et place des pendulettes de voyage trop volumineuses. 
Nos montres offrent les qualités réunies d ' exac t i tude , de 

sol idi té et de s impl ic i té . 
Prix très bas, inconnus jusqu'à ce jour. 

On cherche des représentants pour tous les pays. 

k 

Fabrique d'horlogerie mécanique 

P.OBRÊCHTiff 
G R A N G E S (Soleure, Suisse) 

Spécialité de Montres • 
* système Roskopf 

en 17, 19, 21 et 24 lignes, 

avec et sans seconde, savonnette et lépine 

en boîtes nickel, acier, argent et fantaisie. 

Ins ta l la t ion moderne 

Interchangeabilité absolue 

V 

* 

La seule fabrique produisant toutes les 
parties de la montre système Roskopf dans 
ses ateliers. H1270C

 3396 

•. 

La plus importante fabrique dans 
ce genre de montres J 

«s«. 

S 
•88» 
•9b 
•88» 
.se. 

.se. 
•88» 
•se. 
•88» 

.se. 
•88» 
«se. 
•88» 
•se. 
•8S» 
•se. 
•88» 
•se. 
•98» 
•se. 
w 

•se. S 
•88» 
j e . 
W 
«se. 
•88» 

W W 
•se 

FABRIQUE DE CADRANS D'EMAIL 4 
en tous genres 

jse. 
•88» 

A. Schiffmann-Bourquin 
TELEPHONE T o u r e l l e s N° 25 

L A G H A U X - D E - F O N D S 

TÉLÉPHONE 

F O R C E E T L U M I È R E É L E C T R I Q U E 

E X P O R T A T I O N 

Installation moderne et complète 

G r a v e u r et R a p p o r t e u r dans la maison 

Production journalière: 8000 cadrans 

S P É C I A L I T É S : 

2732 

Quantièmes — Phases ,de lunes 
Fondants bosses flinquées et opaques 

Cadrans blancs et fondants 
soignés et ordinaires H-2703-C 

LIVRAISON DANS LES 24 HEURES 

•se. 
•88» 
•se. 
W 
•se. 
•88» 

•se. 
•88» 

•88» 
«se. 
W 

•se. 
•88» 

# 

•se. S 
•98» 

•se. 
•88» 
•se. 
•88» 
•se. 
•88» 

•se. 
•88» 
«se. 
•88» 
•se. 
•88» 

•se.dej«se.de.<se..se.je.«se.je.«a(. •se.^e..se.«se> •se.«se.<SA*sMe.*se.«s&jse.*Sf>*se. 

W W W W W W W W W W W W W W W W W W W W W W W W 

FABRIQUE DE BALANCIERS 

WYSS&HAECHLER 
. GRANGES, Soleure (Suisse) 

Balanciers cylindres en tous genres et toutes grandeurs , dardain 
et nickel. — B a l a n c i e r s f a ç o n v i s , pour montres cylindres 

| et ancres. — Balanciers pour montres Roskopf. 
II 1810 C Demandez échantillons 2494 
Outillage mécanique. — Force électrique. — Production normale: 80 grosses par jour. 

Nous avons ajouté à notre fabrication un nouveau modèle 
de balancier inti tulé 

ETOILE 
breveté en Suisse et dans 8 autres pays. Il 
pourra remplacer avantageusement tous les 

c[b 25419 balanciers soit cylindre, ancre et Roskopf. ifb 25419 
Echantillons à disposition. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE COMPLIQUÉE 

WALTER MEYLAN 
P R O G R E S , 20 LA CHAUX-DE-FONDS TELEPHONE 

RÉPÉTITIONS A QUARTS ET MINUTES 

SYSTÈME A T I R A G E S ET P O U S S O I R S . — SILENCIEUX 

CHRONOGRAPHES. - COMPTEURS. — Q U A N T I È M E S 

DÉPOSÉ 

Nouvelle Répétition Carillon 
à 3 m a r t e a u x en vue 

H147S C Article breveté. 2332 

PRIX-COURANTS et CATALOGUES ILLUSTRÉS 
p o u r l ' H o r l o g e r i e e t l a B i j o u t e r i e 

EXÊCimON SOIGNÉE PLUS DE 450 CLICHÉS G DISPOSITION EXÉCUTION SONNÉE 

Li thograph ie Typographie R. HAEFELI & C le, La Chaux-de-Fonds 

Imprimerie de la Fédération horlogere suisse (R. Haefeli & O) , Chaux-de-Fonds 
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4 k J^^née^e^ 
M\iA Winterte 

Chaussures fines 
Syst. Cousues main. 

/Bottinesheels.montantes] j 
POUR DAHES NS 36-42: 

Veau russe Fr.11.-
Boxcalf 12,-
Chevreau - 13.50 | 

POUR MESSIEURS NS40-47: 
Veau ciré Fr.H,- I 
Box calf s 15.501 
Chevreau 16.-
Catalogues illustrés gratis! 

, Envoi contre remboursement. _ \ 
1 Cchange de suite Franco! ' 

Jeune II1498C 

Ouvrier Mécanicien 
connaissant la fabrication des 
étampes, et u n a s s u j e t t i , 
qui aurait l'occasion de se 
perfectionner dans cette bran
che, s o n t d e m a n d é s le plus 
vite possible. 

Offres sous S 1498 C à Haa-
senstein & Vogler, La Chaux-de-
Fonds. 3459 

On cherche fabricant 
d ' é b a u c h e s ou f a b r i q u e t e r m i n a n t la m o n t r e , qui 
achèterait ou exploiterait après convention les brevets d'une 
pièce de hauteur minime, ancre, spiral Breguet, lépine comme 
savonnette ; gain mimimum : 1 millimètre sur toute pièce de 
hauteur normale, avec môme barilbt, môme sûreté pour les 
roues, et môme place pour l'échappement et le spiral. 

Grande simplicité. Offres sous chiffres T- I499-C à H a a -
s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 3456 

Vente après faillite 
La masse en faillite d 'Ado lphe G i r a r d , fabricant à 

Granges, fera vendre aux enchères le m a r d i 19 m a i 1903, 
à 2 '/s heures de l'après-midi au restaurant du Lion, à Granges 
(Soleure), l'établissement en pleine exploitation comprenant : 

1" Une fabrique d'horlogerie n° 316, avec bâtiments adja
cents, accessoires de fabrique et 20 à 69 ms dégagement 
estimés ensemble à fr. 75,500 

2° Petits outils, étampes, fournitures, matériel 
brut, marchandises en travail, finissages terminés 
et montres Roskopf, créances, estimés ensemble à fr. 76,748 

Total fr. 152,248 
Es t ima t ions o f f i c i e l l es : f r. 67,300 et f r. 60.200; 

ensemble f r . 127,500. 3457 
Les amateurs sont cordialement invités. (S. 559 Y.) 

Office des faillites de Lebern : 
E. Nage l , notaire 

A VENDRE 
m o n t r e s 19"' ancres lentilles; 
13" anglaises cyl. lépines a-
cier ; Anglaises et Autriche 19" 
savonnettes ancres argent ; 
savonnettes or 9" cyl. 

On entreprendrait aussi 
montres à faire en tous genres 
ou à défaut- des terminages. 
T r a v a i l g a r a n t i . 

Offres sous Z-151 I -C à Haa-
senstein & Vogler, La Chaux-de-
Fonds. 3462 

J. de GRÀÂN 
AMSTERDAM 

II830 C Singel 450 328G 

Achat au comptant 
de montres argent et métal 

Spécialité de 17 lignes extra plates 
3318 Répéti t ions inimités H-21528-L 

Gbronograpbes compteurs rattrapantes 
D. G Ô L A Y , S e n t i e r . 

Quelle fabrique 
pourrait entreprendre pour 
une maison sérieuse, 

la fabrication 3458 

de finissages 
particuliers en remontoir cy
lindre 18 lig. 

Adresser les offres sous chif
fres H-3458-J, à H a a s e n s -
t e i n & V o g l e r , S t - l m i e r . 

H o r l o g e r i e s o i g n é e , m o n t r e s c o m p l i q u é e s 
Spécialité de 

WF GRANDES SONNERIES ~9à 
système breveté 

CÉSAR RACINE, LOCLE (SUISSE) 

M é d a i l l e o r Grand Prix, Paris 1900 
G e n è v e 1 8 9 6 Collectivité locloise 

H133GC 3418 

Directeur technique 
T e c h n i c i e n - c a l i b r i s t e , 

sérieux et énergique, très au 
courant des machines et de la 
fabrication moderne, ayant 
dirigé une bonne fabrique de 
finissages pendant plusieurs 
années, c h e r c h e e n g a g e 
m e n t . " 3449 

Offres sous cliiff. Ko-J 452-C 
à M' Haasenstein & Vogler, 
La Chaux de-Fonds. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE GRANA 
K M FRÈRES, Granges (Soleure) 

M O N T K . E S P O U R D A M E S , C Y L I N D R E S 

ET ANCHES 
OR, ARGENT, ACIER, NIEL, ETC. 

M O N T R E S D U O U X , B R A C E L E T S , 

FANTAISIES ET NOUVEAUTÉS 
il 3G0V c 2990 

FABRIQUE DE RAQUETTES 
en tous genres 

JOSEPH HUMBERT 
Verrières (Su i sse ) 

llc-142'.-C :I»:I 

Plaques turques 

Pitons Breguet 
H580C tous genres 3219 

Fritz GRANDJEAN 
L E L O C L E 

H 3753 C 3027 

Spécialité en 
t r ès soignées 

Répétitions à minutes 16 et 17 lig. 

e x t r a p l a t e s 

Aüdemars frères 
B r a s s u s (Suisse) 

H5130L 2819 

Quelle fabrique d'ébauches*« 
pourrait livrer par grandes séries un finissage 19 lignes 
ancre très bon marché, système Glashütte interchangeable ? 

Adresser les offres sous chiffres G-I434-C à l'agence 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 3450 

m » ATTENTION 
FABRICANT s é r i e u x d i s p o s a n t d ' u n p e r s o n n e l 

t e c h n i p u e c o m p é t e n t e t l o c a u x a v e c f o r c e m o t r i c e , 
c h e r c h e m a i s o n d ' e x p o r t a t i o n d é s i r a n t f a i r e f a 
b r i q u e r l a b o n n e m o n t r e a n c r e , p e t i t e s o u g r a n d e s 
p i è c e s , e n s é r i e . — S e c h a r g e r a i t , c a s é c h é a n t , 
d ' é t a b l i r n o u v e a u x c a l i b r e s e t p o u r r a i t f o u r n i r 
l e s é b a u c h e s . 3461 

Adresser offres sous chiffres Y-I506-C à l'agence H a a 
s e n s t e i n A V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 

A VENDRE 
un lot de f inissages, dernier 
avancement fait en cyld. 3/-< 
platine 20'". Prix t r è s avan
tageux. Offres sous C-4420-J 
à Haasens te in & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 3448 

N e c o u p e z p l u s 
l e s b a l a n c i e r s 

employez le spiral compensa
teur de Paul P e r r e t à Fleurier. 
Brevet tj> n° 14270, vous ob
tiendrez d'excellents réglages 
aux températures et le meil
leur réglage pour montres non 
magnétiques. H-966-N 

Helyett 
Fabrique d'HORLOGERIE 

Spécialité de montres ancre 
plates et extra-plates, lépines 
et savonnettes, qualité soignée 
en 17 et 19'" à partir de 7mra. 
d'épaisseur totale et 11'" an
cre à seconde, or, argent et 
acier. (H-3738-J) 
3398 Alber.t Sche rz , St-lmier. 

g3aBaBBB3BEBBB%| 

Fabrique d'Horlogerie 

Charles F ê r e fils 
Le Locle 

Pour la Russie 
Représen t a t i ons d 'hor loger ies 

importantes c h e r c h é e s par un négociant 

actif, depuis beaucoup d'années et bien versé 

. dans cette branche, étant en grandes relations 

avec la meilleure clientèle russe. Offres sous 

„ M o n t r e " adressées au Bureau Central 

d'annonces L. & E. Metzl & Cie, à V a r 

sovie . (H-4636-X 3564 

LA NOVA 
Montres à portraits s/ cadran 

17 18 et 19 '" verre et savonnette 
Réglage g a r a n t i 

S e u l s f a b r i c a n t s : 

Rickli, Houriet & Cie 

3142 ST-IMIER (Suisse) H 100GJ 

H 1090 c 2200 

Horlogerie 
On cherche preneur 

pour pièce 11 à 12 '/2 '" à vue, 
'/a vue et 7* platines, soit 
mouvements finis ou avec 
boîtes en tous genres ; mon
tres garanties ; échantillons. 
Prix défiant toute concurrence. 

Offr. sous chiffres V-I382-C 
à MM. Haasens t e in & Vog
ler, La Chaux-de-Fonds. 3435 

Fabrication de Secrets américains 
H-5489-J Or, argent et métal 2537 

Exportation 

Vœgeli- Lehmann, Renan. 

Spécialité de genre Japon, 
Chine, Autriche, Allemand, Russe, 
en pièces à clef et remontoir 
de 15 à 30 lignes. 2706 

Montres 24 lig. en tous genres 
avec boites dernières nou
veautés, système Roskopf, 
17 à 24 lignes. H 2623 C 
Toujours un grand choix en 

stock dans tous les articles, 
permettant de livrer à récep
tion de chaque commande. 

Montres niel de 16 à 20 lignes 
à des prix défiant toute concurrence. 

TERMINAGES 
Petit fabricant d'horlogerie 

intentionné de quitter la fabri
cation, désire relations avec 
maison de gros pour le 

t e r m i n a g e 
de la pièce cylindre en boites 
métal, argent et or, en recevant 
boites et mouvements. 3467 

Offres sous chiffres H 1236 P 
à l'agence H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r à P o r r e n t r u y . 

P.J.Raiss,Bienne 
G r a v e u r , E s t a m p e u r 

de cuvettes or, argent et métal. 
H33HC SPÉCIALITÉ 3931 
Polissage de cuvettes médailles en creux 
Dorage de cuvettes métal, imitation or 

garanti suivant le prix. 
Graveur de poinçons pour cuvettes. 

Assortiments ancres 
levées visibles 

e n t o u s g e n r e s 
Spécialité pour petites pièces 
3125 bonne qualité U-287-C 
Levées d'ancres pour horlogerie 

de gros volume 

A. ADAM, CtalX-Ù-Foitt 
P a r c fO. I 

Fabrication et posage 

de mécanismes 
(H-L) en t o u s g e n r e s 3466 
Spécialité: Chronographes simples 

et à compteurs de minutes 

MARCEL DÉPRAZ 
LE LIEU (TallÉe fle Jom) 

Horlogerie 
Maison de g r o s d é s i r e 

a v o i r offres d e m o n t r e s 
bon m a r c h é en m é t a l a r 
g e n t e t or . Exportation pour l'Ita
lie, Allemagne et Autriche. Paiement 
comptant. 

Offres sous K - 4 6 3 9 - X 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
G e n è v e . 3464 

G e n r e s a n g l a i s 
On d e m a n d e d e s r e m o n 

to i r s 13 , 14 e t 1 5 " c y l . l ép . 
e t s a v . t t e s o r 9, 14 e t 1 8 
k t . bon m a r c h é . A d r e s s e r 
les offres a v e c d e r n i e r s 
p r i x a u c o m p t a n t sous 
chiff. D e - 1 5 1 9 - C à l 'a
gence Haasenstein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 3463 

http://Fr.11
http://Montk.es
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Nouveau "\jj? |( | Q j |( Nouveau 
Marque déposée 

Extra-plates I) carrure invisible 
Montres 19 lignes, anere, 

à secondes levées visibles, 

rouage et échappement de 

hauteur et grandeur nor

male, calibre à vue, réglage 

de précision, plat ou brc-

guet. 

Montres les plus basses 
obtenues jusqu'Ici 

Fabrique d'Horlogerie: GEORGES 

Boites avec charnières et 

cuvettes pouvant se fabri

quer sur n'importe quelle 

grandeur de mouvement 

sans le concours d'un cer

cle d'agrandissement. 

Breoetèes en Suisse 

3079 Spécialité de montres 

et à l'Etranger 

BENGUEREL, Chaux-de-Fonds (Suisse) 
or pour Dames -s«— mue 

Spécialités de pierres bon marché en moyenne 
et échappements en tous g e n r e s ^^0000^— •« 

Rubis, Grenat, Saphyr, Vermeil ^^t^*""^ t'UftVWi 

- ' ^^^^^^^ Principe de 
—^^^^ la maison : 

vendre bon et bon marché 
(H 793 N) mais au comptant. 2800 

P r o d u c t i o n j o u r n a l i è r e i SOOOO p i e r r e s 

Livraison par 
retour — 

• \0^ tbt^ï 

& ^W^MWXXW COVÄÄI. ^ © j ^ i y ) ^ ° i E ^ | É É 
f 

Montres à, répétition 
a v e c o u s a n s a u t r e s c o m p l i c a t i o n s 

lîlanufaefure „La Loeloise 
C BARBEZAT-BA ILLOT 

(( 

H 2470 C L E L O C L E 2053 

Fabrication et posage de mécanismes 
par procédés mécaniques 

H. G O Y ^ C A P T 
• • 

3366 S e n t i e r (ïallée de Joui, Suisse) (ii—L) 
Spécialité : Répétitions l/< et minutes, Chronographes, Compteurs, etc., 

Découpages, Fraisages. Prix modérés 

-

• 

H O R L O C E R I E S O I G N É E 
Grand ohoix de Montres égrenées pour Dames et Messieurs 

Il 1512 C Conditions speciales à MM. les fabricants 2412 

GEORGES-JULES SANDOZ 
Successeur de Sandoz & Breitmeycr et J ' fialamc - Robert 

C H A U X - D E - F O N D S 
Fournisseurs des Montres argent du Tir fédéral, Neuch&tol 1898 

BONNE OCCASION 
Pour cause tout à fait im

prévue, à vendre un corn— 
m e r c e d ' h o r l o g e r i e avec plu
sieurs calibres déposés et brevetés. A 
vendre également une fabrique nouvelle
ment construite avec tout le confort mo
derne, avec dégagement et place à bâtir 
s'il y a lieu. 

S'adresser par écrit sous H « 4 3 9 0 J , 
à l'agence de publicité Haasenstein & Vog
ler, Si-Imier. 3448 

STELLA 
La STELLA est la seule boite à musique avec disques 

acier entièrement unis, par conséquent indestructibles. 
| | La STELLA est la seule boîte à musique dont le son 
se rapproche de celui des instruments à corde.1) | 

La STELLA possède un répertoire d'environ mille 
morceaux, opéras, danses, airs nationaux, chansons, 
airs religieux, réperloire qui s'augmente chaque jour 
des^nouveaulés de tous les pays. H 20227 L 2630 

Pour la vente en gros et l'expor: ^ T ' I B E S ^ * " - " * " " ^ ' » 
ta Hon, s'adresser aux fabricants MM. 

Hermod frères 
à S t e - C r o i x (Suisse) 

Maison fondée en 18itî 

2 0 M É D A I L L E S D ' O R 
HORS CONCOURS - MEMBRE DU JURY 

Exposition universelle de Paris 1900 

Comptabilités spéciales pour maisons d'horlogerie 
fournies par 

Lithographie-Typographie R. Haefeli & Cie 

. 


